Aperçu des éléments essentiels de la demande

Toute demande présentée dans le cadre du Programme de bourse de recherche postdoctorale Banting doit comprendre les éléments suivants. Bien que le pair examinateur lise la demande au complet et lui attribue une note selon l’évaluation globale qu’il en ait, chaque élément de la demande est important puisqu’il permet au pair examinateur de disposer de suffisamment de renseignements pour évaluer la demande en fonction de chacun des critères énoncés. Pour faciliter la préparation de la demande, on a organisé ces éléments en les énonçant dans des documents séparés (plutôt que dans un seul gros document), certains devant être abordés par le candidat, et d’autres, par l’établissement d’accueil. Cette structure permet également aux pairs examinateurs de comparer plus facilement les renseignements identiques ou similaires provenant de différentes demandes.

Les éléments essentiels de la demande sont les suivants :


· Contributions du candidat à la recherche (maximum de 3 pages)

· Partie 1 : Liste des contributions.

· Partie 2 : Choisissez au plus trois contributions et décrivez leur importance.

· Contributions du candidat en matière de leadership (maximum de 1 page)

· Partie 1 : Liste des principales contributions.

· Partie 2 : Choisissez au plus trois contributions et décrivez leur impact et leur importance.

· CVC du candidat pour le Programme Banting – à remplir en utilisant le système du CV commun, à l’adresse http://www.commoncv.net/index_f.html.

· Respect des exigences d’obtention de diplôme – lettre de confirmation (maximum de 1 page)

· Lettre officielle de l’établissement d’enseignement confirmant l’obtention ainsi que la date d’obtention du doctorat (ou l’équivalent) ou du diplôme de professionnel de la santé. On utilisera la date en question pour déterminer l’admissibilité du candidat.

· Circonstances spéciales (maximum de 1 page – facultatif)

· Pour expliquer les problèmes de respect des dates limites (congé pour décès, congé parental, etc.).

· Pour justifier le désir du candidat d’entreprendre une formation postdoctorale dans l’établissement où il a reçu son doctorat (ou l’équivalent) ou son diplôme de professionnel de la santé. 


· Aspirations professionnelles et choix de l’établissement (maximum de 1 page)
· Description des aspirations professionnelles du candidat et justification du choix d’entreprendre des études postdoctorales à l’établissement d’accueil proposé, avec le directeur de recherche proposé.
· Proposition de recherche (maximum de 4 pages)
· Résumé non scientifique du projet de recherche (maximum de ½ page)
· Bibliographie, citations comprises dans le projet de recherche (maximum de 5 pages)
· Synergie avec l’établissement et lettre d’approbation (maximum de 1 page)
· Cet élément doit être fourni par l’établissement d’accueil.
· Décrivez les orientations stratégiques attestées de l’établissement et illustrez la synergie entre cette stratégie et le programme de recherche proposé par le candidat.
· Pour s’assurer que les établissements tiennent compte des questions d’équité liées au genre dans leur décision de soutenir des candidats, on leur demandera de confirmer leur engagement à respecter les principes d’équité et de solliciter la participation d’un agent responsable de l’équité de l’établissement pour appuyer les candidats.
· L’énoncé doit être signé par le président de l’établissement ou son représentant officiel.
· Déclaration du directeur de recherche (maximum de 2 pages)
· Cet élément doit être fourni par le directeur de recherche proposé.
· Il doit être démontré que le directeur de recherche est bien en mesure de fournir le soutien nécessaire au candidat pour les travaux de recherche proposés.
· Fournir une description de sa formation universitaire et de son expérience de recherche, de même qu’une liste de ses principales contributions et réalisations. (Prendre note que le CV complet du directeur de recherche n’est pas requis.)
· Milieu de recherche (2 pages)
· Cet élément doit être fourni par l’établissement d’accueil.
· Décrire en détail l’environnement de recherche proposé pour le candidat. Indiquer clairement en quoi consiste l’engagement de l’établissement envers le candidat, par exemple la contribution financière fournie, les installations et les ressources mises à sa disposition et le personnel disponible.
· Perfectionnement professionnel (1 page)
· Cet élément doit être fourni par l’établissement d’accueil proposé.
· Décrire de quelle manière l’établissement entend encourager le perfectionnement professionnel du candidat; indiquer clairement les ressources ou les activités de mentorat auxquelles il pourra avoir accès grâce à l’établissement et qui favoriseront le développement de sa carrière. 
Rapports d’évaluateurs
En plus des éléments ci-dessus, la demande doit comprendre trois rapports d’évaluateurs (dans un format compatible avec l’interface de RechercheNet). Les évaluateurs choisis à cette fin doivent examiner chacun des trois critères de sélection suivants :

· Excellence et leadership du candidat dans le domaine de la recherche;

· Qualité du programme de recherche proposé par le candidat;

· Caractère approprié du milieu de recherche proposé.

On invite les candidats à envisager la vaste gamme d’évaluateurs potentiels qui pourraient fournir leur perspective, leur point de vue et des données probantes pertinentes pour appuyer l’examen de la demande du candidat en fonction des critères de sélection.
Critère : Leadership et excellence dans le domaine de recherche – capacité d’excellence en recherche démontrée par les réalisations antérieures du candidat et la qualité de ses contributions à la recherche, et capacité de leadership dans le domaine de la recherche démontrée par la sphère d’influence du candidat. 





Critère : Qualité du programme de recherche proposé par le candidat – évaluée selon la capacité potentielle du programme de recherche proposé, réalisé à l’établissement de recherche proposé, à permettre au candidat de produire un impact important au cours d’une carrière axée sur la recherche (potentiel d’impact considérable).








Critère : Engagement de l’établissement et synergie démontrée entre le candidat et les priorités stratégiques de l’établissement


Engagement démontré de l’établissement à appuyer le développement de la capacité de leadership et la recherche du candidat (en fournissant des installations, de l’équipement, etc.) et perfectionnement professionnel;


Alignement et synergie démontrés entre les ambitions de recherche du candidat et les avantages stratégiques potentiels que représente le projet du candidat pour l’établissement (alignement sur les priorités stratégiques de l’établissement).








